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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL
MUNICIPAL DE SAINT AUVENT

L'an deux mllle vlnti{uatre, le dèur avrll.

Le Conseil Municipal de la Commune de Sainl-Auvent dûment convoqué, s'est réuni en session ordlnaire sous la
présidence de M. Bruno GRANCOING, Mâire.

Date da convocatlon: 25 mârs 2024.

l{ombre de consclllers an êErclce : 15.

Prêents : 13

Procurrtlons : 2

24b!!!!: M. Bruno GRANCOING, Mâire; M. Alain DURIS, Mme Sylüe GERMOND, Mme Annie DUCOURTIIUX,
M. Dâniel DESBORDET Adjoints.

Mme Sandrine COUION, Mme.l€ssica GATTE, Mme Muriel HARTWICH, Mme Aurélie GAUMER, M. Thomas
PEYRAUD, M. Yoann RUFFEL, Mr Alan DUVAI, M. Éric BOULESTEIX, Conseillers Municipaux.

Ercusés : 2

S€sétalre de séance : Mme Aurélie GAUMER

OBJET: TRANSFERT ANTICIPE DE tA COMPETENCE « EAU POTABTE » A lA
COMMUNAUTE DE COMMUNES OUEST LIMOUSIN AVANT tE Ol JANVIER 2026.

l"a loi, n'2015-991 promulguée le 7 août 2015, prévoyait un transfert obligatoire des
compétences « assainissement collectif » et « Eau Potable » vers les EPCI à compter du 1.'ianvier 2020.
Le législateur a assoupli cette disposition par la Loi 2018-702 du 3 août 2018, relative à la mise en
ceuvre de ce transfert, dite loi Ferrand-Fesneau, en permettant le repon de ce transfert, au plus tard
le 13 janvier 2026.

Concernant la compétence « Eau Potable », toutes les communes membres de la CC Ouest
Limousin étant adhérentes à un syndicat, le trênsfert de cette compétence se ferâ en maintenant les 2
syndicats couvrant la communauté de communes par un mécanisme dit de « représentation-
substitution » des communes vers les syndicats (la communauté de communes se substitue aux
communes. Les délégués ne représentent plus leurs communes dbrigine mais la communâuté de
communes). comme la gestion de l'eau potable dans sa configuration actuelle, soit par le biais des
syndicâts « SIAEP Vienne Briance Gorre » et « SIAEP Vayres et Tardoirê », donne êntière satisfaction, la
Communauté de Communes souhaite conserver ce fonctionnement.

ll s?git d'appliquer le même principe que celui qui a été mis en ceuvre lors du transfert de la
compétence « GEMAPI » en 2018, compétence qui est restée exercée par les 2 syndicats couvrant le
territoire.

Pour rappel, les 2 ryndicats dtau potable du territoire sont le slAp vayres et Tardoire (11
communes dont champagnac la Rivière, champsac, cussâc, Maisonnais sur Tardoire, oradour sur
vayres et sâint Bazile) et vBG vienne Briance Gorre (59 communes dont cognac la Forêt, La chapelle
Montbrandeix, Gorre, Marval, Pensol, sâint Auvent, saint cyr, saint Laurent sur Gorre, saint Mathieu
et Sainte Marie de Vaux).
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Si les élus le souhaitent, le législateur permet d'anticiper la prise de compétence avant le 1.,
janvier 2026.

En ce qui concerne la compétence « Eau Potable », anticiper la prise de compétence ne
poserait pas de difficultés mâjeures dans la mesure oir la compétence renerait déléguée aux 2

syndicats existants, et en conservanl, conformément aux dispositions légales applicables, les délégués
issus des communes et actuellemenl en place.

Au regard de ces éléments, la Conférence des Maires s'esl réunie le 11 janvier 2024 afiî
d'étudier cette problématique de trènsfert anticipé au 1r.'janvier 2025. La Conférence des Maires s'est
prononcée favorablement (14 pour, 2 abstentions) à lànticipation de la prise de compétence « Eau
Potable » à compter du 1" janvier 2025.

Le positionnement de la Conférence des Maires ne constitue bien évidemment qu'un avis, les
conseils municipaux restant sowerains pour une telle décision.

Par délibération n'2O24.O7 en date en date du 8 fiév er 2024, l'exécutif Communautaire a

délibéré favoablement quant au transfert de la compétence « Eau potable » à la Communauté de
Communes Ouest Limousan au 1d janvier 2025 (30 pour; 2 abstentions : messieurs LATAY et HACHIN).

Ce Positionnement du Conseil Communautaire entraîne de facto une proposition de modification des
statuts de lâ Communauté de Communes, la compétence « Eau potable » devenant ainsi une
compétence obligatoire supplémentaire à compter du l" janvier 2025.

En vertu des disposfions introduites par la Loi du 3 août 2018, les communes dispos€nt dans
le cas particulier du transfert anticipé des compétences « Eau Potable » et « Assainissement Collectif »

d'une faculté dénommée « minorité de blocage ». Ainsi, sl 25% des communes représentant 20% de la
population de l'EPCI stxpriment défavorôblement quant à ce trànsfert anticipé, celui-ci ne sera effectif
qu'à compter de la date butoir fixée légalement, à savoir le 1- janvier 2026. Les conseils municipaux
des communes membres peuvent sbpposer à ce transfert de compétence, si elles réunissent la

minorité de bloca8e précitée.

Dans le câdre législatif actuel de la procédure de transfuri des compétences fixée par les

dispositions de l'article t.5211-17 du Code Génénl des Collectivités Territoriales, les conseils
municipaux des communes membres disposent d'un délai de 3 mols pour s€ prononcer. Ce délai court
à réception de la délibération du ConseilCommunautaire et du projet de statuts modifiés. En l'abs€nce

de positionnement dans ce délai de trois mois, la éponse du Conseil Municipal concerné est réputée
favorable.

A la fin de ce processus, et après réception de toutes les délibérations des conseils municipaux

des communes membres de la CC Ouest Limousin, monsieur le Préfet de la Haute-Vienne prendra un

arrêté entérinant la modification des statuts de la Communauté de Communes Ouest Limousin.

Consldérànt l'impact quasiment néBligeable d'un transfert anticipé de la compétence « Eau Potable »
pour les communes et les syndicats d'adduction d'eau potable Susmentionnés,

Le consell Munlclpâl après avolr délibéé, déclde à 14 volx Pour et I volx contrc

DE NE PAS APPROUVER le transfert anticipé de la compétence « Eau Polâble » à la

Communauté de Communes Ouest Limousin au 1" janvier 2025 au Plus tard,

DE NE PAS APPROUVER les projets de statuts modifiés de la Communauté de Communes Ouest

Limousin, avec inscription de la comPétence « Eau Potable » en qualité de compétence
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obligatoire, selon le modèle joint à la présente délibérâtion et confurme à celui transmis par la
Communauté de Communes Ouest Limousin.
- DE NE PAS APPROUVER la gestion de la communauté de commune quant à la construction
d'un réel service d'eau et d'assainissement sur le territoire.

Fait à saint-Auvent le 02 avril 2024

Le Maire

Bruno GRANCOING


